
 

 

HEM BADMINTON 

REGLEMENT ECOLE DE BADMINTON JEUNES 

SAISON 2020/2021 

 
A. Les entraînements 
 

1°) Les joueurs licenciés s'engagent à participer à TOUS les entraînements proposés par les cadres 
techniques du Club. En cas d'absence, prévenir obligatoirement Rabah (06/03/98/90/14). 
 
2°) Il faut respecter les horaires d'entraînement : aucun retard supérieur à trois minutes ne sera toléré 
sauf accord préliminaire avec les cadres techniques du Club. En cas de retards répétés aux 
entraînements, les entraîneurs pourront refuser aux jeunes d’intégrer la séance. 
 
3°) Lors des entraînements, chaque joueur apporte une tenue et un matériel conforme à la pratique du 
badminton : 
- Chaussures de badminton propres tenues dans un sac de sport ; 
- T-shirt et short ; 
- Une raquette adaptée à l'entraînement (pour tout renseignement, se rapprocher de l'entraîneur) ; 
- Une grande bouteille d'eau. 
 
4°) Il est demandé, à chaque joueur, un vrai respect des cadres techniques BENEVOLES qui passent 
beaucoup de temps pour la progression des joueurs et le développement du Club. 
 
5°) Pour les mineurs, les parents accompagnent l’enfant jusqu’à la salle et viennent le récupérer dans la 
salle à la fin de la séance. En effet, la responsabilité des entraîneurs ne s’étend pas à l’extérieur des 
salles de sport. Saluer le(s) entraîneur(s) au passage reste une règle de politesse basique. 
 

B. Les compétitions 
 

1°) Chaque joueur, jugé apte par les cadres techniques, s'engage à participer à un minimum de tournois 
dans l'année. 
Rappel : l'objectif des séances d'entraînement est de former des joueurs pour l'accès à la compétition. 
 
2°) Lorsqu'un joueur s'engage sur une compétition, un comportement exemplaire lui est demandé sur le 
terrain : jets de raquettes, coups sur le filet et autres comportements anti sportifs, seront vivement 
sanctionnés par le Comité Directeur du Club. De même, un joueur engagé sur un tournoi et absent sans 
justificatif solide sera également sanctionné. 
 
3°) Pour les joueurs mineurs, une participation aux déplacements, lors des compétitions extérieures, sera 
sollicitée auprès des parents. 
 
En cas de non-respect dudit règlement ou en cas de faute grave,l'adhérent pourrait perdre sa qualité de 
membre devant un conseil de discipline composé de membres du Comité Directeur du Club. 
 
 
 
 
 



 

 

 

COUPON À REMPLIR ET A REMETTRE A RABAH EN 
MEME TEMPS QUE L'INSCRIPTION 

 

Je soussigné(e), 
........................................................................, 
né(e) le ..............................................., certifie avoir 
pris connaissance du présent règlement 2020/2021 et m'engage à 
le respecter dans son INTEGRALITE, sous peine de perdre ma 
qualité de membre devant un conseil de discipline composé de 
membres du Comité Directeur du Club. 

 

Date : 

 

Signature du joueur : 

 

Pour les mineurs : 

Signature des 2 parents ou du responsable légal : 
 


